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Ce nouveau “Guide Pratique du Policier Municipal" vient remplacer et actualiser la première version éditée en 2001.
L'évolution des textes et l'extension des compétences données aux policiers municipaux et gardes champêtres nous
ont conduit à faire évoluer cet "outil" en étendant son contenu.
La code de la route sera le premier domaine de compétence abordé, il sera suivi par des compléments diffusés ulté-
rieurement, dont notamment les principales infractions relatives au code de la voirie routière, au code de la santé
publique, au code de l'environnement, etc.
Ce Guide pratique ne comportera pas de commentaires, il se limitera à rassembler les éléments indispensables, utiles
lors de missions sur la voie publique. 
D'autres documents de travail sous forme de fiches techniques complèteront ces informations.
Ce "Guide Pratique" est le résultat d'un long travail collectif dont j'ai confié l'animation et la coordination
à Monsieur Denis BEN BELGACEM.
Il a été élaboré avec à la participation de Messieurs BARLETTA, BLACHIER, BOURRAT, CHIRCEN, 
DEGIOANNI, FERNANDO, MAUBERT, PELEGRIH : Policiers municipaux, intervenants auprès du C.N.F.P.T.

Richard LOSARDO Cadre pédagogique
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Avis aux utilisateurs

Ce document a été conçu par le service régional des filières "Police Municipale" et "Gardes Champêtres" de
la délégation régionale Provence Alpes Côte-d'Azur du Centre National de la Fonction Publique Territoriale.

Toutefois, bien qu'ayant subi plusieurs examens et contrôles, il peut comporter des erreurs et des omissions.

Les utilisateurs de ce "Guide Pratique" sont donc invités à participer à son amélioration en adressant direc-
tement leurs suggestions (d'ordre pédagogique) et leurs remarques (omissions, imprécisions, etc) à :

C.N.F.P.T.
Monsieur Richard LOSARDO

Responsable du service régional des filières Police Municipale et Gardes Champêtres
BP 4125

83957 LA GARDE CEDEX
Télécopie 04.98.01.61.59

Courriel : richard.losardo@cnfpt.fr
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L  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Partie Législative
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CdR-1

CdR-2

Autocar : A.M du 02 juillet 1982 art 2. Véhicule conçu pour le transport en commun de personnes principalement assises.

Autobus : Art R311-1, A.M du 02 juillet 1982 art 1. Véhicule qui comporte plus de 9 places assises y compris celle du conducteur.

Bicyclette : D 95-937 du 24 août 1995 art 1. Produit comportant 2 roues et une selle et propulsé principalement par l'énergie mus-
culaire…

Cycle : Convention de Vienne du 08 novembre 1968 art 1. Véhicule ayant au moins 2 roues et propulsé exclusivement par l'énergie musculaire.

Cyclomoteur : art R311-1 al 7 du CdR. Véhicule à 2 ou 3 roues équipé d'un moteur ne dépassant pas 50 CM3… et ayant une
vitesse maximale ne dépassant pas les 45 KM/H…

Motocyclette : art R311-1 al 10 du CdR. Véhicule à 2 roues à moteur ne répondant pas à la définition du cyclomoteur.

Matériel agricole : art R 311-1 al 27 du CdR. Appareil pouvant évoluer par ses propres moyens normalement destiné à l'exploita-
tion agricole.

Matériel de travaux publics : art R 311-1 al 33 du CdR. Tout matériel spécialement conçu pour des travaux publics.

Tracteur : art R 311-1 al 28 du CdR. Véhicule à moteur spécialement conçu pour tirer ou actionner tout matériel normale-
ment destiné à l'exploitation agricole.

Automobile : Véhicule à moteur qui sert normalement au transport sur la route de personnes et de
choses.

Véhicule à moteur : art R311-1 al 18 du CdR. Tout véhicule pourvu d'un moteur à propulsion et circulant sur la route par ses
moyens propres.

Piétons : Jurisprudence. Personne se déplaçant de manière autonome, sans l’aide d’engin à propulsion à l’ex-
ception des rollers, planches à roulettes, voitures d’enfants, trotinettes…



CdR-3

CdR-4

Textes de référence relatifs au domaine de compétence
du policier municipal en matière de code de la route

L'essentiel des compétences du policier municipal 
en matière de code de la route

Je suis Agent de Police Judiciaire Adjoint selon les dispositions de l'article 21
2° du C.P.P.

Mes compétences générales issues de l'article L.2212-5 du C.G.C.T recodifiée in
extenso à l'article L 130-5 du code de la route définissent mes prérogatives et
mes compétences.

Je peux relever un certain nombre de contraventions par procès verbal dans le
domaine du code de la route selon les dispositions de l'article L 130-4 alinéa
11, celles ci sont définies à l'article R 130-2 de ce même code.

Pour ce faire, le législateur m'a donné la possibilité de relever l'identité par les
dispositions de l'article 78-6 du C.P.P.

En outre, j'ai l'obligation de rendre compte à l'Officier de Police Judiciaire
Territorialement Compétent, selon les dispositions de l'article 21-2 du C.P.P.

Art L 130-5 du CdR Art 21-2 du CPP

Art R 130-2 du CdR Art 21 2° du CPP

Art L 130-4
alinéa 11du CdR

Art 78-6 du CPP

Art L.2212-5 du C.G.C.T.



CdR-5

CdR-6

Présentation des pages d’infractions

1/ Classification NATINF : numéro codifiant la nature de l'infraction
2/ Classe : Qualification de la classe de l'infraction 

CL 1 : Classe 1 CL 3 : Classe 3 CL 5 : Classe 5
CL 2 : Classe 2 CL 4 : Classe 4 D : Délit

3/ Qualification de l'infraction : libellé de l'infraction dans le Procès Verbal ou l'amende forfaitaire
4/ Textes : références des textes qui prévoient et qui répriment l'infraction.
5/ Conduite à tenir : Chaque pictogramme et abréviation indiquent la procédure à mettre en œuvre.

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

1 2 3 4
5

Table des matières
ALCOOL AU VOLANT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 9
ARRET ET STATIONNEMENT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 10 à 19
ASSURANCES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 67
CERTIFICAT D’IMMATRICULATION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 63 à 65
BREVET DE SECURITE ROUTIERE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 68
CIRCULATION DE VEHICULE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 20 à 24
CONDUITE DE VEHICULE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 25 à 26
CONTROLE TECHNIQUE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 66
DELITS DE FUITE, REFUS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 38 à 39
DIVERS (RADARS, BARRIERE DE DEGEL, CONDUITE SUR UN PONT)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 37
ECLAIRAGE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 44 à 51
ENSEIGNES ET PRE-ENSEIGNES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 7 à 8
EQUIPEMENT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 40 à 43
FEUX SPECIAUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 54
MAITRISE DE VEHICULE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 69
PERMIS DE CONDUIRE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 58 à 62
PLAQUES D’IMMATRICULATION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 55 à 57
REGLES DE PRIORITE, DEPASSEMENT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 27 à 36
SIGNALISATION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 52 à 53
VITESSE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CDR 70 à 71

Retrait de points
sur permis de conduire

Enlèvement fourrière

Relevé d’identitéImmobilisation véhicule

Dépistage de l’impré-
gnation alcoolique (DIA)

Amende forfaitaire
minorée

Amende forfaitaire

Suspension de
permis de conduireSPC

AF

AF
Cas Bis

Définition du cas A : Les contraventions non soumises à la procédure de l’amende forfaitaire qui ont donné lieu à l’interpellation du contrevenant peu-
vent être constatées au moyen des formulaires décrits aux articles A37 à A 37-4 du code de procédure pénale. Au recto de la carte de paiement remise
au contrevenant figure l’indication que la procédure de l’amende forfaitaire n’est pas applicable et que la contravention sera jugée par le tribunal de police.



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22880 CL 3 Publicité lumineuse ou par appareil sur un véhicule à moteur.
R 418-1

CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22881 CL 1 Publicité lumineuse ou par appareil réfléchissant sur un cycle.
R 418-1

CdR

AF Rose Cas 1

6174
8695

en récidive
CL 5

Indication fléchée ou kilométrique d’une localité sur une publicité 
ou enseigne.

R 418-2
et R 418-9

CdR

P.V.

6176
8696

en récidive
CL 5

Implantation de publicité ou enseigne de nature à créer un danger pour la
sécurité routière.

R 418-4
et R 418-9

CdR

P.V.

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - ENSEIGNES ET PRE-ENSEIGNES
CdR-7

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

6178
8810

si récidive
CL 5

Affichage ou marquage sur équipement ou ouvrage concernant la circulation
ou le domaine routier.

R 418-3
et R 418-9

CdR

P.V.

6173 CL 5 Reproduction d'un signal routier règlementaire sur une publicité ou enseigne.
R 418-2

et R 418-9
CdR

P.V.

CDR - ENSEIGNES ET PRE-ENSEIGNES
CdR-8

COMMENTAIRES

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

41 Délit Conduite d’un véhicule en état d’ivresse manifeste.
L 234-1/II

CdR

RAPPORT*

1247 Délit Conduite sous l’empire d’un état alcoolique.
L 234-1/I 

CdR

RAPPORT*

* Informer l'OPJ et agir selon instructions.

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - ALCOOLAU VOLANT
CdR-9

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

ARRETES MUNICIPAUX

COMMENTAIRES

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

2268 CL 1
Arrêt ou stationnement de véhicule sur un emplacement interdit 
par un règlement de police.

R 417-6 
CdR

AF Vert Cas 1

7504 CL 1 Stationnement irrégulier en zone bleue dispositif de contrôle mal placé.
R 417-3/I

CdR

AF Vert Cas 1

7505 CL 1
Stationnement irrégulier en zone de stationnement payant non acquittement
de la redevance.

R 417-6 
CdR

AF Vert Cas 1

7506 CL 1
Stationnement irrégulier en zone de stationnement payant, dépassement 
de la durée indiquée.

R 417-6 
CdR

AF Vert Cas 1

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - ARRET ET STATIONNEMENT
CdR-10

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

7507 CL 1
Stationnement irrégulier en zone de stationnement payant, absence de ticket
horodateur valable

R 417-6 
CdR

AF Vert Cas 1

7591 CL 1
Arrêt ou stationnement sur la chaussée, en agglomération alors que 
l’accotement s’y prête.

R 417-1/I°
CdR

AF Vert Cas 1

7508 CL 1
Stationnement irrégulier en zone de stationnement payant, ticket horodateur
mal placé.

R 417-6 
CdR

AF Vert Cas 1

7572 CL 1 Arrêt ou stationnement de véhicule empiétant sur un passage piétons.
R 417-5 

CdR

AF Vert Cas 1

CDR - ARRET ET STATIONNEMENT
CdR-11

En matière de relevé de contravention au stationnement, le relevé d'identité n'est pas systématique.
D'une manière générale, il convient de se conformer aux dispositions de la responsabilité pénale du propriétaire (L121-1 à L121-3 du CdR).

COMMENTAIRES

COMMENTAIRES

En matière de relevé de contravention au stationnement, le relevé d'identité n'est pas systématique.
D'une manière générale, il convient de se conformer aux dispositions de la responsabilité pénale du propriétaire (L 121-1 à L121-3 du CdR).



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

7592 CL 1
Arrêt ou stationnement sur la chaussée hors agglomération alors qu’un 
stationnement hors de la chaussée était possible.

R 417-4
CdR

AF Vert Cas 1

7594 CL 1
Arrêt ou stationnement sur le côté gauche d’une chaussée à double sens 
en agglomération.

R 417-1/I 2°
CdR

AF Vert Cas 1

7595 CL 1
Arrêt ou stationnement hors agglomération sur le côté gauche d’une 
chaussée à double sens.

R 417-4 II.1°
CdR

AF Vert Cas 1

7596 CL 1
Stationnement du côté interdit sur une voie à stationnement unilatéral 
alterné semi-mensuel.

R 417-2
CdR

AF Vert Cas 1

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - ARRET ET STATIONNEMENT
CdR-12

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

7597 CL 1
Stationnement dans des conditions risquant de provoquer un accident en
l’absence du conducteur.

R 417-8
CdR

AF Vert Cas 1

7599 CL 1
Stationnement irrégulier en zone bleue, absence de dispositif de contrôle de
la durée.

R 417-3
CdR

AF Vert Cas 1

7575 CL 2
Stationnement abusif de véhicule sur la voie publique, dépassement de la
durée fixée par arrêté.

R 417-12
CdR

AF Vert Cas 2

7560 CL 2 Stationnement abusif de véhicule sur la V.P: stationnement excédant 7 jours.
R 417-12 

CdR

AF Vert Cas 2*

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

CDR - ARRET ET STATIONNEMENT
CdR-13

En matière de relevé de contravention au stationnement, le relevé d'identité n'est pas systématique.
D'une manière générale, il convient de se conformer aux dispositions de la responsabilité pénale du propriétaire (L121-1 à L121-3 du CdR).

COMMENTAIRES

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

COMMENTAIRES

En matière de relevé de contravention au stationnement, le relevé d'identité n'est pas systématique.
D'une manière générale, il convient de se conformer aux dispositions de la responsabilité pénale du propriétaire (L121-1 à L121-3 du CdR).



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

7578 CL 2
Arrêt ou stationnement gênant de véhicule sur un trottoir, passage ou 
accotement réservé aux piétons.

R 417-10, II,
1°

CdR

AF Vert Cas 2*

7581 CL 2
Arrêt ou stationnement gênant de véhicule entre le bord de la chaussée et
une ligne continue.

R 417-10, II,
3°

CdR

AF Vert Cas 2*

22802 CL 2 Arrêt ou stationnement gênant de véhicule sur une bande d'arrêt d'urgence.
R 417-10, II,

9°
CdR

AF Vert Cas 2*

7582 CL 2
Arrêt ou stationnement gênant de véhicule masquant la signalisation 
routière.

R 417-10, II,
4°

CdR

AF Vert Cas 2*

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - ARRET ET STATIONNEMENT
CdR-14

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

7583 CL 2
Arrêt ou stationnement de véhicule gênant l’accès à un autre véhicule ou à
son dégagement.

R 417-10, II,
5°

CdR

AF Vert Cas 2*

7586 CL 2
Stationnement gênant de véhicule devant l’entrée carrossable d’un
immeuble riverain.

R 417-10, III,
1°

CdR

AF Vert Cas 2*

7587 CL 2 Stationnement gênant de véhicule en double file.
R 417-10, III,

2°
CdR

AF Vert Cas 2*

7588 CL 2
Arrêt ou stationnement gênant de véhicule sur une voie publique 
spécialement désignée par arrêté.

R 417-10/II,
10°
CdR

AF Vert Cas 2*

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

CDR - ARRET ET STATIONNEMENT
CdR-15

En matière de relevé de contravention au stationnement, le relevé d'identité n'est pas systématique.
D'une manière générale, il convient de se conformer aux dispositions de la responsabilité pénale du propriétaire (L121-1 à L121-3 du CdR).

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

COMMENTAIRES

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

COMMENTAIRES

En matière de relevé de contravention au stationnement, le relevé d'identité n'est pas systématique.
D'une manière générale, il convient de se conformer aux dispositions de la responsabilité pénale du propriétaire (L121-1 à L121-3 du CdR).



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

21199 CL 2
Arrêt ou stationnement gênant sur un emplacement réservé aux véhicules
affectés à un service public.

R 417-10/II,
2°

CdR

AF Vert Cas 2*

21200 CL 4
Arrêt ou stationnement gênant sur un emplacement réservé aux véhicules
utilisés par des personnes handicapées.

R 417-11
al 3
CdR

AF Vert Cas 4*

21201 CL 2 Arrêt ou stationnement gênant sur un emplacement réservé aux  taxis.
R 417-10/ll, 

2°
CdR

AF Vert Cas 2

21202 CL 2 Arrêt ou stationnement gênant de véhicule sur un pont.
R 417-10/II,

6°
CdR

AF Vert Cas 2*

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - ARRET ET STATIONNEMENT
CdR-16

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

21203 CL 2
Arrêt ou stationnement de véhicule gênant dans un tunnel ou un passage
souterrain.

R 417-10/II,
6°

CdR

AF Vert Cas 2*

21204 CL 2 Arrêt ou stationnement de véhicule gênant sous un passage supérieur.
R 417-10/II,

6°
CdR

AF Vert Cas 2*

21205 CL 2 Arrêt ou stationnement de véhicule devant une bouche d’incendie.
R 417-10/II,

7°
CdR

AF Vert Cas 2*

21206 CL 2
Arrêt ou stationnement de véhicule gênant l’accès à une installation 
souterraine (GDF, PTT, EAU, etc…).

R 417-10/II,
7°

CdR

AF Vert Cas 2*

CDR - ARRET ET STATIONNEMENT
CdR-17

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

COMMENTAIRES

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

COMMENTAIRES

En matière de relevé de contravention au stationnement, le relevé d'identité n'est pas systématique.
D'une manière générale, il convient de se conformer aux dispositions de la responsabilité pénale du propriétaire (L 121-1 à L121-3 du CdR).

En matière de relevé de contravention au stationnement, le relevé d'identité n'est pas systématique.
D'une manière générale, il convient de se conformer aux dispositions de la responsabilité pénale du propriétaire (L 121-1 à L121-3 du CdR).



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

21290 CL 2 Stationnement gênant sur un emplacement réservé aux livraisons.
R 417-10/III,

4°
CdR

AF Vert Cas 2*

201 CL 4 Arrêt ou stationnement dangereux de véhicule.
R 417-9

CdR

AF Rose Cas 4 - SPC*

6215 CL 4
Arrêt ou stationnement gênant de véhicule sur un passage réservé à la 
circulation des véhicules de transport en commun ou des taxis.

R 417-11/I,
1°

CdR

AF Vert Cas 4*

11053 CL 4
Arrêt ou stationnement de véhicule non éclaire ou signalé la nuit ou lorsque
la visibilité est insuffisante en lieu non éclairé.

R 416-12
CdR

AF Rose Cas 4 - SPC*

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - ARRET ET STATIONNEMENT
CdR-18

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

20586 CL 4
Arrêt ou stationnement gênant dans une zone touristique – véhicule de plus
de 20 m 2 de surface.

R 417-11/I
2°

CdR

AF Vert Cas 4*

21198 CL 4
Stationnement abusif dans une zone touristique –  véhicule de plus de 20 m2

de surface maintenu en stationnement gênant.
R 417-13

CdR

AF Vert Cas 4*

24026 CL 2 Arrêt ou stationnement gênant de véhicule sur une piste ou bande cyclable.
R 417-10/II, 

1 Bis
CdR

AF Vert Cas 2

22811 CL 2
Arrêt ou stationnement gênant sur un emplacement réservé à l'arrêt ou au
stationnement des véhicules de transport public de voyageurs.

R 417-10/II 
2°

CdR

AF Vert Cas 2

CDR - ARRET ET STATIONNEMENT
CdR-19

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

COMMENTAIRES

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

COMMENTAIRES

En matière de relevé de contravention au stationnement, le relevé d'identité n'est pas systématique.
D'une manière générale, il convient de se conformer aux dispositions de la responsabilité pénale du propriétaire (L121-1 à L121-3 du CdR).

En matière de relevé de contravention au stationnement, le relevé d'identité n'est pas systématique.
D'une manière générale, il convient de se conformer aux dispositions de la responsabilité pénale du propriétaire (L121-1 à L121-3 du CdR).

3

3



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22813 CL 4
Arrêt ou stationnement gênant d’un véhicule sur un passage réservé à la 
circulation de véhicule d’intérêt général ou prioritaire.

R 417-11/I
1°

CdR

AF Vert Cas 4*

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - ARRET ET STATIONNEMENT
CdR-20

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

ARRETES MUNICIPAUX

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

COMMENTAIRES

COMMENTAIRES

En matière de relevé de contravention au stationnement, le relevé d'identité n'est pas systématique.
D'une manière générale, il convient de se conformer aux dispositions de la responsabilité pénale du propriétaire (L 121-1 à L121-3 du CdR).



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

219 CL 1 Ouverture d’une portière de véhicule sans précaution.
R 417-7

CdR

AF Rose Cas 1

24090 CL 4 Circulation d’un véhicule sur une voie spécialisée réservée à un couloir BUS.
R 412-7

CdR

AF Rose Cas 4

24091 CL 4 Circulation d’un véhicule sur une voie de secours.
R 412-7

al 2
CdR

AF Rose Cas 4

24089 CL 4 Circulation d’un véhicule sur une piste cyclable.
R 412-7

al 2
CdR

AF Rose Cas 4

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - CIRCULATION DE VEHICULES
CdR-21

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

24088 CL 4 Circulation d'un véhicule en dehors de la chaussée.
R 412-7

al 1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

237 CL 4
Transport interdit d’enfant de moins de 10 ans à la place avant d’un 
véhicule automobile.

R 412-3
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

6090 CL 2
Conduite d’un véhicule dans des conditions ne permettant pas au conducteur
de manœuvrer aisément.**

R 412-6/II
CdR

AF Rose Cas 2 Bis*

6092 CL 2
Circulation de véhicule éloigné du bord droit de la chaussée sans dépasser
l’axe médian.

R 412-9
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

CDR - CIRCULATION DE VEHICULES
CdR-22

COMMENTAIRES

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

** Les possibilités de mouvement et les champs de vision ne doivent pas être réduits.

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

6094 CL 2
Changement de file non justifié par un changement de direction circulation
routière.

R 412-24
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

6096 CL 4 Conduite d'un véhicule sans laisser une distance de sécurité.
R 412-12

CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

6099 CL 2
Conduite de véhicule avec un permis de moins de 2 ans sans signalisation
réglementaire (A).

R 413-5/II
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

6290 CL 2
Circulation à allure réduite sans feux de détresse avertissant les autres
conducteurs.

R 416-18
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - CIRCULATION DE VEHICULES
CdR-23

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

23800 CL 2
Usage d'un téléphone tenu en main par le conducteur d'un véhicule en 
circulation.

R 412-6-1
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

10205 CL 2 Circulation à plus de deux de front par conducteur de cycle ou cyclomoteur.
R 431-6
R 431-7

CdR

AF Rose Cas 2 Bis

11081 CL 2
Franchissement d’une ligne discontinue non justifié par un dépassement ou
la traversée d’une chaussée.

R 412-23
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

CDR - CIRCULATION DE VEHICULES
CdR-24

** Cette contravention relève des dispositions de l'article R 48-1 du C.P.P. Cependant, il convient de se conformer aux instructions de votre Parquet 
(AF, Cas Bis ou Cas A ou PV). Voir fiche technique

COMMENTAIRES

COMMENTAIRES

3

2



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

11083 CL 2
Inobservation pour un conducteur de véhicule d’une signalisation imposant
une direction.

R 411-26 
et R 412-25

CdR

AF Rose Cas 2 Bis

11084 CL 2
Refus de faciliter le passage d’un véhicule de transport en commun quittant
un de ses arrêts en agglomération.

R 412-11
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

11085 CL 2
Rupture de colonne militaire forces de police ou de cortège en marche par
conducteur de véhicule.

R 412-15
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - CIRCULATION DE VEHICULES
CdR-25

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

ARRETES MUNICIPAUX

COMMENTAIRES

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

11384 CL 2 Conduite de cyclomoteur par mineur de moins de 14 ans.
R 211-2

CdR

AF Rose Cas 2 Bis*

12867 CL 2
Conducteur ne respectant pas les indications de la signalisation routière
(interdiction de tourner).

R 411-26
et 411-25

CdR

AF Rose Cas 2 Bis

21214 CL 2 Conduite de quadricycle léger à moteur par mineur de moins de 16 ans.
R 431-4

et R 311-1
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

21215 CL 2
Conduite de cycle ou de cyclomoteur en se faisant remorquer par un 
véhicule.

R 431-8
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - CONDUITE DE VEHICULES
CdR-26

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

21631 CL 2
Conduite de véhicule en infraction à une mesure de suspension ou de 
restriction de circulation liée à la pollution atmosphérique – procédure 
d’alerte.

R 411-19
CdR

AF Rose Cas 2 Bis*

22061 CL 2
Conduite d’un véhicule en marche normale sur une voie de gauche – 
chaussée à plusieurs voies de circulation délimitées par des lignes 
discontinues.

R 412-23
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

22882 CL 2 Usage abusif de l’avertisseur sonore d’un véhicule de jour.
R 416-1

CdR

AF Rose Cas 2 Bis

6139 CL 3 Remorquage non conforme de véhicule en panne ou accident.
R 317-21

CdR

AF Rose Cas 3 Bis

CDR - CONDUITE DE VEHICULES
CdR-27

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

COMMENTAIRES

* Selon disposition des art. L325-1 à L325-3 du CdR.

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

202 CL 4 Refus de priorité à un piéton régulièrement engagé sur la chaussée.
R 415-11

CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

203 CL 4
Non respect de l’arrêt absolu imposé par le panneau « STOP » à une 
intersection de routes.

R 415-6
CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

207 CL 4 Refus de priorité à droite à une intersection de routes.
R 415-5

CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

210 CL 4 Non respect de l’arrêt imposé par un feu rouge fixe ou clignotant.
R 412-30

CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - REGLES DE PRIORITE, DEPA S S E M E N T
CdR-28

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

221 CL 4
Refus de priorité : conducteur venant d’un accès secondaire ou d’un aire de
stationnement.

R 415-9
CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

256 CL 4 Circulation d’un véhicule en sens interdit.
R 412-28

CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

697 CL 4
Conduite d’un véhicule malgré l’immobilisation prescrite par un agent 
verbalisateur – PTAC inférieur ou égal à 3, 5 tonnes.

R 325-2
al 5
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

6087 CL 4
Contournement par la gauche avec un véhicule d’ouvrage établi sur la
chaussée, d'une place ou d'un carrefour.

R 412-27
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

CDR - REGLES DE PRIORITE, DEPA S S E M E N T
CdR-29

** Cette contravention relève des dispositions de l'article R 48-1 du C.P.P. Cependant, il convient de se conformer aux instructions de votre Parquet 
(AF, Cas Bis ou Cas A ou PV). Voir fiche technique

COMMENTAIRES

** Cette contravention relève des dispositions de l'article R 48-1 du C.P.P. Cependant, il convient de se conformer aux instructions de votre Parquet 
(AF, Cas Bis ou Cas A ou PV). Voir fiche technique

COMMENTAIRES

4

4

4

4

4

4



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

6091 CL 4
Refus de priorité, conducteur de véhicule abordant un carrefour à sens 
giratoire.

R 415-10
CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

6093 CL 4
Circulation d’un véhicule en marche normale sur la partie gauche d’une
chaussée à double sens de circulation.

R 412-9 
al 1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis
SPC

6102 CL 4 Dépassement de véhicule par la droite.
R 414-6

CdR

AF Rose Cas 4 Bis
SPC

6105 CL 4 Dépassement de véhicule à une intersection de routes (non prioritaires).
R 414-11

al 2
CdR

AF Rose Cas 4 Bis
SPC

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - REGLES DE PRIORITE, DEPA S S E M E N T
CdR-30

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

6109 CL 4 Accélération par conducteur de véhicule sur le point d’être dépassé.
R 414-16

al 1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis
SPC

6110 CL 4
Refus de serrer à droite par conducteur d’un véhicule sur le point d’être
dépassé.

R 414-16
al 1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis
SPC

6111 CL 4
Refus de priorité à une intersection de route ou l’obligation de céder le 
passage est signalé.

R 415-7
CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

6112 CL 4
Refus de priorité à une intersection par conducteur venant de marquer l’ar-
rêt à un stop.

R 415-6
CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

CDR - REGLES DE PRIORITE, DEPA S S E M E N T
CdR-31

** Cette contravention relève des dispositions de l'article R 48-1 du C.P.P. Cependant, il convient de se conformer aux instructions de votre Parquet 
(AF, Cas Bis ou Cas A ou PV). Voir fiche technique

COMMENTAIRES

** Cette contravention relève des dispositions de l'article R 48-1 du C.P.P. Cependant, il convient de se conformer aux instructions de votre Parquet 
(AF, Cas Bis ou Cas A ou PV). Voir fiche technique

COMMENTAIRES

4

3

3

3

2

2

4

4



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

6115 CL 4
Refus de priorité à gauche par conducteur circulant en marche normale sur
la voie réservée aux véhicules lents.

R 422-2
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

6175 CL 4
Inobservation par conducteur d'un véhicule des indications des agents
réglant la circulation.

R 411-28 
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

6196 CL 4

Refus d’obtempérer à l’ordre d’enlever un objet entravant la circulation sur
une voie publique.
NOTA : lorsque le dit objet est un véhicule, la mise en fourrière peut être
prescrite par les autorités compétentes.

R 412-51
CdR

RAPPORT

6223 CL 4 Refus de priorité par conducteur d’un véhicule tournant à gauche.
R 415-4/lll 

CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - REGLES DE PRIORITE, DEPA S S E M E N T
CdR-32

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

10093 CL 4
Engagement de véhicule dans une intersection il peut immobiliser et gêner
la circulation (Pour les motocyclettes : CL 2).

R 415-2
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

10096 CL 4
Dépassement à l’approche d’un passage réservé aux piétons sur lequel un
piéton est déjà engagé.

R 414-5
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

11055 CL 4
Dépassement de véhicule sans se porter suffisamment à gauche pour éviter
le risque de collision.

R 414-4
CdR

AF Rose Cas 4 Bis
SPC

11056 CL 4
Dépassement de véhicule sur la moitié gauche de la chaussée gênant la 
circulation en sens inverse.

R 414-7
al 1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis
SPC

CDR - REGLES DE PRIORITE, DEPA S S E M E N T
CdR-33

** Cette contravention relève des dispositions de l'article R 48-1 du C.P.P. Cependant, il convient de se conformer aux instructions de votre Parquet 
(AF, Cas Bis ou Cas A ou PV). Voir fiche technique

COMMENTAIRES

COMMENTAIRES

4

3

3



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

11057 CL 4
Dépassement de véhicule sans visibilité suffisante vers l’avant, sur une
chaussée à double sens de circulation.

AF Rose Cas 4 Bis
SPC

11058 CL 4
Retour prématuré sur la droite par conducteur de véhicule venant d’effectuer
un dépassement.

AF Rose Cas 4 Bis
SPC

11059 CL 4
Refus de priorité au train ou matériel circulant sur une voie ferrée traversant
ou suivant la route.

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

11060 CL 4
Franchissement de passage à niveau avec un véhicule risquant d’être 
immobilisé sur la voie ferrée.

AF Rose Cas 4 Bis
SPC

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - REGLES DE PRIORITE, DEPA S S E M E N T
CdR-34

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

11062 CL 4
Franchissement de passage à niveau à l'approche d'un train par usager de
la route.

R 422-3/ll
CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

11063 CL 4
Non respect par conducteur de l’arrêt imposé par la fermeture des barrières
d’un passage à niveau de voie ferrée.

R 422-3/ll
CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

11066 CL 4 Refus de serrer à droite par conducteur lors d’un croisement de véhicule.
R 414-1 

al 2
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

11067 CL 4 Dépassement par la gauche d’un véhicule tournant à gauche.
R 414-6

CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

CDR - REGLES DE PRIORITE, DEPA S S E M E N T
CdR-35

** Cette contravention relève des dispositions de l'article R 48-1 du C.P.P. Cependant, il convient de se conformer aux instructions de votre Parquet 
(AF Cas Bis ou Cas A ou PV). Voir fiche technique

COMMENTAIRES

** Cette contravention relève des dispositions de l'article R 48-1 du C.P.P. Cependant, il convient de se conformer aux instructions de votre Parquet 
(AF Cas Bis ou Cas A ou PV). Voir fiche technique

COMMENTAIRES

3

3

4

4

4

3

4



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

11069 CL 4
Dépassement de tramway ou de train à l’arrêt, du côté de la descente ou de
la montée des voyageurs.

R 414-13 
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

11077 CL 4
Refus de priorité à une intersection, à un véhicule d’intervention urgente
usant des signaux spéciaux.

R 415-12
CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

11325 CL 4 Franchissement d’une ligne continue.
R 412-19

al 1 
CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

11326 CL 4 Chevauchement d’une ligne continue.
R 412-19

al 1
CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - REGLES DE PRIORITE, DEPA S S E M E N T
CdR-36

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

12868 CL 4 Engagement sans précaution de véhicule dans une intersection.
R 415-1

CdR

AF Rose Cas 4 Bis

22060 CL 4
Dépassement de véhicule sans possibilité de retour bref dans le courant 
normal de la circulation.

R 414-4/ll 1°
CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

CDR - REGLES DE PRIORITE, DEPA S S E M E N T
CdR-37

** Cette contravention relève des dispositions de l'article R 48-1 du C.P.P. Cependant, il convient de se conformer aux instructions de votre Parquet 
(AF Cas Bis ou Cas A ou PV). Voir fiche technique

COMMENTAIRES

** Cette contravention relève des dispositions de l'article R 48-1 du C.P.P. Cependant, il convient de se conformer aux instructions de votre Parquet 
(AF Cas Bis ou Cas A ou PV). Voir fiche technique

COMMENTAIRES

4

3

1

3



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

7557 CL 5
Utilisation d’appareil destiné à déceler ou perturber les instruments de
constation des infractions routière.
NB : celui-ci peut être saisi et confisqué par l’OPJ ou à sa demande.

R 413-15/I
R 413-15/I
al 3 CdR

PV (préfet + Procureur)

11397 CL 5
Conduite de véhicule sur les barrières de dégel sans respecter les conditions
de circulation.*

R 411-21
CdR

PV (préfet + Procureur)

11399 CL 5 Conduite de véhicule sur un pont sans respecter les règles de sécurité.*
R 422-4 

CdR

PV (préfet + Procureur)
SPC

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - DIVERS
CdR-38

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

ARRETES MUNICIPAUX

* La récidive de cette contravention est réprimée conformément à l’article 132-11 du code pénal.

COMMENTAIRES

COMMENTAIRES

2

2



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

42 DELIT Délit de fuite après un accident par un conducteur de véhicule.
L231-1 CdR

et 
L 434-10 CP

RAPPORT***

50 DELIT
Refus par le conducteur d’un véhicule d’obtempérer à une sommation de
s’arrêter.

L 233-1/I
CdR

RAPPORT***

2271 DELIT Entrave à la circulation sur une voie publique.
L 412-1

CdR

RAPPORT***

6245 DELIT
Obstacle par un conducteur à l’immobilisation administrative de son 
véhicule.

L 224-5
CdR

RAPPORT***

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - DELITS DE FUITE, REFUS
CdR-39

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

DELIT Défaut de permis de conduire.
L 221-2

CdR

RAPPORT***

DELIT Défaut d'assurance.
L 324-2

CdR

RAPPORT***

CDR - DELITS DE FUITE, REFUS
CdR-40

*** Rappel : L’agent de police municipale cité à l’article 21 2° du C.P.P. n’est pas habilité à rédiger des procès-verbaux dans le cadre d’un délit.
L’agent rédigera un rapport et informera dans les meilleurs délais l’OPJ territorialement compétent pour instructions.

COMMENTAIRES

*** Rappel : L’agent de police municipale cité à l’article 21 2° du C.P.P. n’est pas habilité à rédiger des procès-verbaux dans le cadre d’un délit.
L’agent rédigera un rapport et informera dans les meilleurs délais l’OPJ territorialement compétent pour instructions.

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

6209 CL 1
Usage de dispositif ou d’équipement soumis à agrément non conforme à un
type homologué.

R 321-4 
al 5
CdR

AF Rose Cas 1

21217 CL 1
Circulation avec un cycle sans moteur non équipé de deux dispositifs de 
freinage efficaces.

R 315-3
CdR

AF Rose Cas 1

11065 CL 4
Transport d’enfant de moins de 13 ans en véhicule automobile sans 
ceinture de sécurité ou système de retenue agréé.
Nota : la contravention est à relever à l’encontre du conducteur.

R 412-2
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

12929 CL 4
Conduite, sans port de la ceinture, d'un véhicule à moteur réceptionné avec
cet équipement.*

R 412-1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - EQUIPEMENT
CdR-41

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

12930 CL 4
Non port de la ceinture de sécurité par passager d’un véhicule à moteur
réceptionné avec cet équipement.*

R 412-1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

6126 CL 3 Emission de bruits gênants par véhicule à moteur.**
R 318-3

CdR

AF Rose Cas 3 Bis

6134 CL 3
Circulation d’un véhicule à moteur non équipé de dispositifs de freinage
conformes.

R 315-1 VI
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

9920 CL 3
Emission de fumées ou gaz toxiques, corrosifs ou odorants par un véhicule
automobile.**

R 318-1
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

CDR - EQUIPEMENT
CdR-42

* Concerne : véhicules automobiles, poids-lourds, autobus et autocars équipés d'une ceinture de sécurité.

COMMENTAIRES

* Concerne : véhicules automobiles, poids-lourds, autobus et autocars équipés d'une ceinture de sécurité.

** Immobilisation du véhicule avec une autorisation provisoire en vue d’effectuer les réparations nécessaires dans le garage le plus proche.

COMMENTAIRES

3



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22625 CL 3
Circulation d'un véhicule à moteur équipé de telle manière, que le champ de
visibilité du conducteur est insuffisant.

R 316-1
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22626 CL 3
Circulation d’un véhicule à moteur dont le pare brise n’est pas équipé 
d’essuie glace performant - Absence de dispositif ou défaut de 
fonctionnement.

R 316-4
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22627 CL 3 Défaut de miroir rétroviseur intérieur sur voiture particulière.
R 316-6

CdR

AF Rose Cas 3 Bis

6124 CL 4
Utilisation de pneumatiques dont la nature, l'état, et les conditions 
d'utilisation ne sont pas conformes (Immobilisation sur lieu de garage 
ou sur place).*

R 314-1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - EQUIPEMENT
CdR-43

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

6125 CL 4 Utilisation non autorisée de pneus cloutés ou de chaînes.
R 314-3

CdR

AF Rose Cas 4 Bis

12931 CL 4 Conduite d’une motocyclette sans port de casque homologué.*
R 431-1

CdR

AF Rose Cas 4 Bis
DIA

12933 CL 4
Non port de casque homologué par passager d’un véhicule à 2 roues à
moteur.

R 431-1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

CDR - EQUIPEMENT
CdR-44

* Toile apparente, lisse, déchiré, saillie des éléments métalliques.

COMMENTAIRES

* Le natinf vise l’absence de casque, l’usage d’un casque non homologué et l’usage non conforme du casque (sauf véhicule avec ceinture de sécurité homologuée
pour ce véhicule).

COMMENTAIRES

3



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22885 CL 4
Circulation de véhicule de nuit ou par visibilité insuffisante, sans usage des
feux de route.

R 416-5
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

22886 CL 4
Maintien des feux de route d'un véhicule à moteur à l'arrêt ou au 
stationnement.

R 416-5
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

22888 CL 4
Usage irrégulier des feux d’éclairage par le conducteur d’un véhicule 
circulant de nuit sur une route éclairée.

R 416-6 II
2°

CdR

AF Rose Cas 4 Bis

6290 CL 2
Circulation à allure très réduite sans feux de détresse avertissant les autres
conducteurs. Voir natinf 6290 page 23

R 416-18
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - ECLAIRAGE
CdR-45

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22890 CL 4
Circulation de véhicules à moteur utilisant de manière injustifiée les feux de
brouillard.*

R 416-7
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

22799 CL 4
Absence de présignalisation conforme d’un véhicule dangereusement 
immobilisé sur la chaussée ou d’un changement sur la chaussée.

R 416-19
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

22858 CL 1 Conduite de cycle non muni à l’arrière d’un ou plusieurs catadioptres.
R 313-18/

V et XI
CdR

AF Rose Cas 1

22832 CL 3
Circulation de véhicule à moteur non muni à l'avant de feux de route
conformes.*

R 313-2/II
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

CDR - ECLAIRAGE
CdR-46

IMPORTANT : TOUS LES FEUX ENUMERES CI-DESSUS DOIVENT EMETTRE UNE LUMIERE BLANCHE OU JAUNE.
COMMENTAIRES

IMPORTANT : TOUS LES FEUX ENUMERES CI-DESSUS DOIVENT EMETTRE UNE LUMIERE BLANCHE OU JAUNE.

* La nuit ou le jour si visibilité insuffisante.

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22833 CL 3
Circulation de véhicule à moteur non muni à l’avant de feux de croisement
conformes.*

R 313-3/I
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22833 CL 3
Motocyclette, tricycle à moteur, quadricycle à moteur, cyclomoteur non muni
à l’avant d’un ou de deux feux de croisement.*

R 313-3/II
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22834 CL 3
Circulation de véhicule à moteur non muni à l’avant de feux de position avant
conformes.*

R 313-4/I
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22834 CL 3
Motocyclette, tricycle à moteur, quadricycle à moteur, cyclomoteur à trois
roues non muni à l’avant d’un ou de deux feux de position.*

R 313-4/II
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - ECLAIRAGE
CdR-47

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22834 CL 3 Side-car non muni à l’avant d’un feu de position.*
R 313-4/IV

CdR

AF Rose Cas 3 Bis

CDR - ECLAIRAGE
CdR-48

IMPORTANT : TOUS LES FEUX ENUMERES CI-DESSUS DOIVENTEMETTRE UNE LUMIERE BLANCHE OU JAUNE.

* La nuit ou le jour si visibilité insuffisante.

COMMENTAIRES

IMPORTANT : TOUS LES FEUX ENUMERES CI-DESSUS DOIVENT EMETTRE UNE LUMIERE BLANCHE OU JAUNE.

* La nuit ou le jour si visibilité insuffisante.

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22835 CL 3
Circulation de véhicule à moteur ou remorque non muni à l’arrière de deux
feux de position.*

R 313-5/I
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22835 CL 3 Motocyclette, tricycle à moteur, quadricycle à moteur, cyclomoteur non muni
à l’arrière d’un ou de deux feux de position.*

R 313-5/II
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22835 CL 3 Side-car non muni à l’arrière d’un feu de position.*
R 313-5/VI

CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22842 CL 3
Circulation de véhicule à moteur ou remorque d'un PTAC supérieur à 0,5 T
non muni à l'avant et à l'arrière de feux indicateurs de direction émettant une
lumière non éblouissante orangée.**

R 313-14
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - ECLAIRAGE
CdR-49

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22843 CL 3 Véhicule à moteur ou remorque non muni d’un signal de détresse.*
R 313-17

CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22844 CL 3
Véhicule à moteur ou remorque non muni à l’arrière de deux catadioptres
rouges de forme non triangulaire pour les véhicules à moteur et de forme 
triangulaire pour les remorques.

R 313-18/I
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22844 CL 3 Motocyclette, cyclomoteur à deux roues non muni à l’arrière d’un catadioptre.
R 313-18/II

CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22844 CL 3
Tricycle à moteur, quadricycle à moteur, cyclomoteur à trois roues non muni
à l’arrière d’un ou de deux catadioptres.

R 313-18/III
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

CDR - ECLAIRAGE
CdR-50

* La nuit ou le jour si visibilité insuffisante.

** Ces feux ne sont exigés ni aux cyclomoteurs, ni aux quadricycles légers à moteur, sans carrosserie fermée.

COMMENTAIRES

* Ce signal n'est exigé ni aux motocyclettes, ni aux véhicules et appareils agricoles ou de travaux publics.

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22836 CL 3
Véhicule ou remorque d’une longueur supérieure à 6 mètres non muni de
feux de position latéraux.*

R 313-6
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22837 CL 3
Véhicule ou remorque dont le P.T.A.C. est supérieur à 0,5 t non muni à 
l’arrière de deux ou trois feux stop.

R 313-7/I
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22837 CL 3
Motocyclette, tricycle à moteur, quadricycle à moteur, cyclomoteur non 
muni à l’arrière d’un feu ou de deux feux stop.

R 313-7/IV
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22837 CL 3 Side-car non muni à l’arrière d’un feu stop.
R 313-7/V

CdR

AF Rose Cas 3 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - ECLAIRAGE
CdR-51

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22838 CL 3
Véhicule à moteur ou remorque mis en circulation à compter du 01/10/90 non
muni à l’arrière d’un ou de deux feux de brouillard émettant une lumière
rouge.*

R 313-9
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

22840 CL 3
Véhicule à moteur ou remorque non muni à l’arrière d’un dispositif 
d’éclairage de la plaque d’immatriculation ou d’exploitation.

R 313-12
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

238 CL 2 Circulation de jour sur une motocyclette sans feux de croisement.
R 416-17

CdR

AF Rose Cas 2 Bis

6114 CL 4 Maintien des feux de route lors du croisement de conducteur.
R 416-6/II

CdR

AF Rose Cas 4 Bis

CDR - ECLAIRAGE
CdR-52

* Les véhicules d’une longueur inférieure à 6 mètres et les autobus peuvent être munis de ces feux.

COMMENTAIRES

* Ces dispositions ne visent pas les motocyclettes, tricycles, quadricycles lourds à moteur et les cyclomoteurs.

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

217 CL 2 Changement de direction d’un véhicule sans avertissement préalable.
R 412-10

CdR

AF Rose Cas 2 Bis
SPC

6290 CL 2
Circulation à allure très réduite sans feux de détresse avertissant les autres
conducteurs.

R 416-18
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

11052 CL 4
Circulation de véhicule sans éclairage, la nuit Immo dans le cas d'une 
défectuosité.Immo dans le cas d'une défectuosité.ou par temps de brouillard,
en un lieu non éclairé.***

R 416-12/III
CdR

AF, Cas Bis ou Cas A ou PV
SPC**

11053 CL 4
Arrêt ou stationnement sur la chaussée de véhicule non éclairé ou signalé,
la nuit ou par temps de brouillard, en un lieu non éclairé.

R 414-4
CdR

AF Rose Cas 4 Bis
SPC

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - SIGNALISATION
CdR-53

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

11054 CL 4
Dépassement de véhicule sans avertissement préalable nécessaire du
conducteur dépassé (clignotant).

R 414-4
CdR

AF Rose Cas 4 Bis
SPC

CDR - SIGNALISATION
CdR-54

** Cette contravention relève des dispositions de l'article R 48-1 du C.P.P. Cependant, il convient de se conformer aux instructions de votre Parquet 
(AF Cas Bis ou Cas A ou PV). Voir fiche technique

*** Immo dans le cas d’une défectuosité.

COMMENTAIRES

COMMENTAIRES

4

3

3

3



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

13107 CL 4 Usage irrégulier de feux spéciaux réservés aux véhicules d’intérêt général.*
R 313-29

CdR

AFM Cas 4 Bis

13108 CL 4
Usage irrégulier d’avertisseur sonore spécial réservé aux véhicules d’intérêt
général.*

R 313-35
CdR

AFM Cas 4 Bis

13109 CL 4
Installation irrégulière de feux spéciaux réservés aux véhicules d’intérêt
général.*

R 313-29
CdR

AFM Cas 4 Bis

13110 CL 4
Installation irrégulière d’avertisseur sonore spécial réservé aux véhicules
d’intérêt général.*

R 313-35
CdR

AFM Cas 4 Bis

CNFPT PACA - Filière Police - CDR - FEUX SPECIAUX
CdR-55

* Les appareils peuvent être saisis par l’OPJ.

COMMENTAIRES

CNFPT PACA - Filière Police -

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

ARRETES MUNICIPAUX

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22628 CL 4
Circulation d’un véhicule à moteur ou d’une remorque non muni de plaque de
constructeur conforme.

R 317-9
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

24030 CL 3
Circulation d’un véhicule à moteur ou d’une remorque avec plaque 
d'immatriculation non conforme.

R 317-8 al 7
R 317-8 al 9

CdR

AF Rose Cas 3 Bis

24029 CL 3
Circulation d'un véhicule à moteur avec une plaque d'immatriculation 
ammovible.

R 317-8
al 1 à 3 

R 317-8 al 9
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

7542 CL 4 Circulation de véhicule non muni de plaques d’immatriculation.
R 317-8

CdR

AF Rose Cas 4 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - PLAQUES D’IMMATRICULATION
CdR-56

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

22631 CL 4
Circulation de véhicule ou appareil agricole ou forestier sans plaque 
d’exploitation.

R 317-12
CDR

AF Rose Cas 4 Bis

22630 CL 4
Circulation d’une machine agricole ou d’un matériel de travaux publics sans
plaque de réception conforme.

R 317-10
CDR

AF Rose Cas 4 Bis

45 DELIT
Mise en circulation de véhicule à moteur ou remorque muni de plaque ou
d’inscription inexacte.

L 317-4/I
CDR

RAPPORT***

48 DELIT
Usage de fausse plaque ou de fausse inscription apposée sur un véhicule à
moteur ou remorque.

L 317-2/I
CDR

RAPPORT***

CDR - PLAQUES D’IMMATRICULATION
CdR-57

COMMENTAIRES

*** Rappel : L’agent de police municipale cité à l’article 21 2° du C.P.P. n’est pas habilité à rédiger des procès-verbaux dans le cadre d’un délit.
L’agent rédigera un rapport et informera dans les meilleurs délais l’OPJ territorialement compétent pour instructions.

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

49 DELIT
Fausse déclaration sur le propriétaire d’un véhicule circulant sans plaque ou
inscription obligatoire.

L 317-3/I
CdR

RAPPORT***

CNFPT PACA - Filière Police - CDR - PLAQUES D’IMMATRICULATION
CdR-58

*** Rappel : L’agent de police municipale cité à l’article 21 2° du C.P.P. n’est pas habilité à rédiger des procès-verbaux dans le cadre d’un délit.
L’agent rédigera un rapport et informera dans les meilleurs délais l’OPJ territorialement compétent pour instructions.

COMMENTAIRES

CNFPT PACA - Filière Police -

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

ARRETES MUNICIPAUX

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

6227 CL 1
Non présentation immédiate du permis de conduire de catégorie ..., 
du certificat ou du récépissé assimilé.*

R 233-1
CdR

AF Rose Cas 1

7538 CL 3
Conduite d’un véhicule à moteur avec un permis de conduire non 
prorogé.**

R 221-11
CdR

AF Rose Cas 3 Bis

7553 CL 4
Non justificatif dans les 5 jours du permis de conduire, certificat ou 
récépissé ou assimilé.

R 233-1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

7555 CL 4
Non justification dans les 5 jours du certificat d’achèvement d’une formation
de transporteur routier.

R 233-1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - PERMIS DE CONDUIRE
CdR-59

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

21943 CL 4
Conduite d’un véhicule à moteur par personne titulaire d’un permis de
conduire non communautaire et résidant en France depuis plus d’un an.

R 222-3
CdR

RAPPORT*

21944 CL 4
Conduite d’un véhicule à moteur par personne titulaire d’un permis de
conduire communautaire, résidant en France et n’ayant pas procédé à
l’échange obligatoire de ce permis.

R 222-2
CdR

RAPPORT*

DELIT
1 an

de prison
3.750 ≠

Conduite d’un véhicule sans permis.**
L 221-2

CdR

RAPPORT*

DELIT
1 an

de prison
3.750 ≠

Conduite d’un véhicule avec un permis ne correspondant pas à la catégorie
du véhicule.**

L 221-2
CdR

RAPPORT*

CDR - PERMIS DE CONDUIRE
CdR-60

* Préciser au verso de la carte de paiement les nom, prénom et adresse du contrevenant.

** Concerne la validité de la visite médicale, pour certaines catégories de permis.

COMMENTAIRES

* Aviser l’OPJ pour la conduite à tenir.

** Voir fiche technique : Permis de conduire.

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

5707 DELIT
Conduite d’un véhicule à moteur malgré une suspension administrative ou
judiciaire du permis de conduire.

L 224-16
CdR

RAPPORT*

5708 DELIT
Conduite d’un véhicule à moteur malgré l’annulation judiciaire du permis de
conduire.

L 224-16
CdR

RAPPORT*

5709 DELIT
Conduite d’un véhicule à moteur malgré l’interdiction d’obtenir la délivrance
du permis de conduire.

L 224-16
CdR

RAPPORT*

6246 DELIT
Conduite d’un véhicule à moteur pendant la rétention conservatoire du 
permis de conduire.

L 224-16
CdR

RAPPORT*

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - PERMIS DE CONDUIRE
CdR-61

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

6247 DELIT
Refus de restituer un permis de conduire après notification de sa rétention
conservatoire.

L 224-17/II
CdR

RAPPORT*

9951 DELIT Récidive de conduite d’un véhicule sans permis.
L 221-2

CdR

RAPPORT*

11049 DELIT
Refus de restituer un permis de conduire malgré l’injonction suivant la perte
totale des points.

L 223-5/III
CdR

RAPPORT*

20504 DELIT Refus de restituer un permis de conduire suspendu.
L 224-17/I

CdR

RAPPORT*

CDR - PERMIS DE CONDUIRE
CdR-62

* Aviser l’OPJ pour la conduite à tenir.

COMMENTAIRES

* Aviser l’OPJ pour la conduite à tenir.

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

20505 DELIT Refus de restituer un permis de conduire annulé.
L 224-17/I

CdR

RAPPORT*

CNFPT PACA - Filière Police - CDR - PERMIS DE CONDUIRE
CdR-63

* Aviser l’OPJ pour la conduite à tenir.

COMMENTAIRES

CNFPT PACA - Filière Police -

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

ARRETES MUNICIPAUX

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

6204 CL 1
Non présentation de la carte grise, de sa photocopie ou du récépissé 
provisoire.*

R 233-1/I 
2°

CdR

AF Rose Cas 1

6224 CL 4 Non mutation de carte grise changement de domicile.*
R 322-7

CdR

AF Rose Cas 4 Bis

7544 CL 4
Non déclaration dans les 30 jours au Préfet par le propriétaire du véhicule du
changement de domicile.*

R 322-5
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

6234 CL 4 Utilisation non conforme d'un certificat d'immatriculation W.*
R 322-3

CdR

AF Rose Cas 4 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - CERTIFICAT D’IMMATRICULATION
CdR-64

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

6241 CL 4
Non déclaration par le propriétaire au préfet, dans le mois qui suit, en cas de
transformation d’un véhicule déjà immatriculé.

R 322-8
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

7543 CL 4
Mise en circulation d'un véhicule sans certificat d'immatriculation
(carte grise).

R 322-1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

7548 CL 4
Maintien en circulation d’un véhicule gravement accidenté malgré le retrait
conservatoire du certificat d’immatriculation.

R 326-1
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

7554 CL 4 Non justificatif dans les 5 jours de la carte grise ou du récépissé provisoire.
R 233-1/V

CdR

AF Rose Cas 4 Bis

CDR - CERTIFICAT D’IMMATRICULATION
CdR-65

* Voir fiche technique : Certificat d’immatriculation.

COMMENTAIRES

Voir fiche technique : Certificat d’immatriculation.

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

21254 CL 4
Non restitution du certificat d’immatriculation d’un véhicule mis en fourrière,
dans les délais notifiés au propriétaire.

R 325-33
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

CNFPT PACA - Filière Police - CDR - CERTIFICAT D’IMMATRICULATION
CdR-66

COMMENTAIRES

CNFPT PACA - Filière Police -

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

ARRETES MUNICIPAUX

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

12522 CL 4
Maintien en circulation de voiture particulière sans visite technique 
périodique.*

R 323-1
R 323-6

CdR

AF Rose cas 4 Bis

12520 CL 4
Mise en circulation de véhicule de transport en commun de personnes sans
autorisation préfectorale (visite technique préalable**).

R 323-1
R 323-23

CdR

AF Rose cas 4 Bis

CNFPT PACA - Filière Police - CDR - CONTROLE TECHNIQUE
CdR-67

* Rédiger la fiche de circulation provisoire de 7 jours.

** Dite “Carte violette”, véhicules de plus de 8 personnes.

COMMENTAIRES

CNFPT PACA - Filière Police -

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

ARRETES MUNICIPAUX

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

DELIT DELIT Circulation avec un véhicule terrestre à moteur sans assurance.

L 324-1 CDR
L 211-26

et L211-27
C. ass

RAPPORT

6166 CL 2 Non apposition sur le véhicule du certificat d’assurance valide.
R 233-3

CdR

AF Rose Cas 2 Bis

6168 CL 2
Non présentation de l’attestation d’assurance d’un véhicule terrestre 
à moteur.

R 233-3
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

CNFPT PACA - Filière Police - CDR - ASSURANCES
CdR-68

COMMENTAIRES

CNFPT PACA - Filière Police -

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

ARRETES MUNICIPAUX

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

11385 CL 2
Conduite d’un cyclomoteur par mineur de moins de 16 ans sans brevet de
sécurité routière.

R 211-2
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

21213 CL 2
Non justification dans les 5 jours de la possession du brevet de sécurité 
routière.

R 233-1/IV
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - BREVET DE SECURITE ROUTIERE
CdR-69

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

ARRETES MUNICIPAUX

COMMENTAIRES

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

6289 CL 2
Circulation en marche normale à une vitesse anormalement réduite ou infé-
rieure à celle imposée.

R 413-19
CdR

AF Rose Cas 2 Bis

213 CL 4 Défaut de maîtrise de la vitesse d’un véhicule eu égard aux circonstances.
R 413-17

CdR*

AF Rose Cas 4 Bis

10094 CL 4
Circulation à une vitesse excessive sur un trottoir ou un terre-plein aménagé
en parc de stationnement.

R 413-18
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

10095 CL 4
Conduite d’un véhicule sans précaution sur trottoir ou terre-plein aménagé
en parc de stationnement.

R 413-18
CdR

AF Rose Cas 4 Bis

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - MAITRISE DE VEHICULES
CdR-70

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

ARRETES MUNICIPAUX

* Pour les exemples, se rapporter au texte de l’article R413-17.

COMMENTAIRES

COMMENTAIRES



NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

11303 CL 4 Excès de vitesse inférieur à 20 KM/H par conducteur de véhicule à moteur.
R 413-14/III

2°
CdR

AF Jaune Cas 4 Bis

11302 CL 4
Excès de vitesse d’au moins 20 KM/H et inférieur à 30 KM/H par conducteur
de véhicule à moteur.

R 413-14/III
2° b
CdR

AF Jaune Cas 4 Bis

11301 CL 4
Excès de vitesse d’au moins 30 KM/H et inférieur à 40 KM/H par conducteur
de véhicule à moteur.

R 413-14/III
2° a
CdR

AF Jaune Cas 4 Bis
SPC

21527 CL 4
Excès de vitesse d’au moins 40 KM/H et inférieur à 50 KM/H par conducteur
de véhicule à moteur.*

R 413-14/III
1°

CdR

PV ou Cas A
SPC

CNFPT PACA - Filière Police -

CNFPT PACA - Filière Police -

CDR - VITESSE
CdR-71

NATINF CLASSE QUALIFICATION TEXTES CONDUITE A TENIR

21526 CL 5 Excès de vitesse d’au moins 50 KM/H par conducteur de véhicule à moteur.
R 413-14/I

CdR

PV
SPC

22037 DELIT
Récidive d’excès de vitesse d’au moins 50 KM/H par conducteur de 
véhicule à moteur.

L 413-1
CdR

RAPPORT

CDR - VITESSE
CdR-72

* Voir fiche technique : Excès et dépassement de vitesse.

COMMENTAIRES

COMMENTAIRES

1

4

2

3

4


